
CAP

Avoir entre 16 et 29 ans    ou
Avoir suivi un cycle complet d’une classe de
3ème
Inscription sur dossier
Des aides à l’embauche pour les entreprises

Conditions
d’admission

Nos
témoignages

Après un job d’été, mon patron m’a conseillé de
faire un CAP. J’aime le contact avec les bêtes,
être dehors et ce n’est jamais pareil. Je suis bien
ici, il y a une bonne ambiance et après je pense
continuer en BPREA.

Contact : Mme.VUILLET
ISVT- 72 avenue de Vals 
43750 Vals près le Puy

 tél : 04 71 02 56 78 
isvt.cfa@orange.fr

www.isvt.fr

Former Eduquer Agir pour le Territoire 

METIERS DE L’AGRICULTURE
Par apprentissage

RNCP 38855

William BOIS
apprenti

Nathan
CHABERT
apprenti

Je m’occupe de l’alimentation des vaches et des
génisses, de la traite, du paillage et des travaux
des cultures.  Ce qui me plait le plus, ce sont les
TP, on en réalise souvent et je trouve que ça
favorise la découverte de différentes
exploitations partenaires.
 

MAJ LE 02/05/2024

Nos formations en apprentissage, sont en partenariat avec
le Centre de Formation d’Apprentis (CFA AKTEAP)



Poursuivez vos études

BP Responsable d’Exploitation
Agricole
Bac Pro C.G.E.A 

Une
formation
complète sur     
2 ans
 

UCP1 : Conduite de l’élevage
Zootechnie
Alimentation
Reproduction - Elevage des jeunes
Morphologie et soins
Contention des animaux
Traîte

UCP2 : Production des aliments de
troupeau

Phytotechnie
Pâturage - Culture des céréales

UCP3 : Maintenance du matériel
Entretien et réparation de 1er
niveau
Conduite de matériel

Les +

 100% de réussite à l’examen
promotion 2022/2023 (Nombre
d’apprenants présentés 9. Nombre
d’apprenants reçus : 9)
CFA : 875h
Entreprise : 79 semaines
Par alternance : 1 semaine en centre et
2-3 semaines en entreprise

Salarié (e) agricole
Exploitation agricole
Entreprise de travaux agricoles
Service de remplacement 3 Unités Capitalisables Professionnelles 

3 Unités Capitalisables Générales

UCG1 
Education socioculturelle
Mathématiques - Informatique

UCG2
Communication - Expression
EPS - Secourisme
Mode de vie

UCG3
Communication professionnelle -
Législation

UCARE : semaine thématique
valorisation des produits laitiers

(L’apprenti a un statut de salarié déclaré à la MSA. Salaire
minimum peut être revalorisé selon la convention
collective agricole de Haute-Loire, Lozère, nous consulter
pour les autres départements. Le salaire dépend du
parcours du jeune et de la durée du contrat)

Un passeport pour
l’emploi


